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Je ne te condamne pas non plus. 

PAR )DIE IIE~RY. 

E:'-l' venant sur uotre terre Christ sa
vait qu'il y trouverait le péché dans 
tou~e son ~orreur. ~l ace;omplit la loi qui 
avait enseigné le Jugement de Dieu et 
fait savoir à l'homme que quelqu'un 
ayant beaucoup en commun avec lui
même, estimait les possibilités du péché 
et de la pureté, bien que l'expérience de 
chaque individu eût démontré le fait 
que, de lui-même, il ne pouvait ni évi
t-er l'un, ni parvenir à l'autre. L'imper
fë.ction était son lot et la condamnation 
personnelle, mère du désespoir, une 
compagne à laquelle il ne pouvait 
échapper. 

La mission de Christ était de faire 
disparaître cette cause de désespoir et 
de faire- naitre l'espérance. Pour cela, 
rien ne devait le séparer de l'homme. 
Le -péché l'avait déjà fait mais Il l'avait 
écarté en se plaçant enlr~ lui et sa vic
time afin de sauver celle-ci. Il ne pou
vait donc apporter dans le monde quel
que autre chose qui tînt l'homme éloigné 
de lui. 

Rien n·'élève une barrière· plus infran
chissable entre des êtres qui doivent 
s'aimer et s'entr'aider, comme un esprit 
de jugement et de critique. C'est pour
quoi le juge de toute la terre dut se 
dessaisir de sa prérogative éternelle, dé-

guiser sa connaissance du péché et du 
pécheur et traiter celui-ci com'?e . un 
ami. Quelque responsable que put etre 
le coupable devant la loi, Christ du~ 
condescendre à r attirer à Lui et à lm 
faire aimer cette loi qui le condamnait 
à un châtiment, mais à un chùtiment 
que ce juge si étrarigement déguisé 
avait pris sur lui-même. 

« L'esprit de Christ > seul a jamais pu 
concevoir un tel plan, et ceux-là seuls 
qui sont pénétrés rle cet esprit, peuvent 
le comprendre. Les Scribes et les Phari
siens qui amenèrent la femme pé<:he
resse à Christ (Jean 8 : 3- 5) se flattaient 
de connaître la loi, et la pauvre coupa
ble croyait qu'ils la représentaient, et 
elle était aussi effrayée que possible. Ne 
connaissant nullemen~ l'esprit qui avait 
inspiré la loi, ni elle, ni eux, ne pou
vaient comprendre la profondeur de l'a
mour dont celte manifestation arbitraire 
n'était que l'expression. En effet, rien 
n'est si arbitraire que l'amour : il ne 
veut s'arrêter à rien qui puisse limiter 
le bonheur de l'objet aimé. Les Scribes 
et les Pharisiens impitoyables et la fem
me pécheresse n'avaient donc aucune 
idée de la profonde tendresse paternelle 
qui avait inspiré la loi avec toutes ses 
pénalités, mais qui avait aussi envoyé 
ce Christ chargé de l'accomplir ; ils 
ignoraient encore l'esprit qui l'animait. 
Cette ignorance causait non-seulement 
le désespoir de la coupable, mais ren-
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dait les Scribes et les Pharisiens arro- succéder au désespoir, la condition d"une 
gants. Christ devait rencontrer et cette telle âme est digne de la plus ardente 
arrogance et ce désespoir, avec cet e~- pitié, jusqu'à ce qu'elle ait entendu la 
prit qui est la vie de la loi ; en outre ~l Parole de celui qui a dit : « Je ne te 
fallait qu'il enseignât à ceux auxquels 1l condamne point non plus; va et ne pè
allait laisser son œuvre inachevée, corn- • che plus. » 

ment ils devaient les rencontrer à tra- La plus grave erreur qu'un chrétien 
vers les âges, jusqu'à ce qu·n revînt puisse commettre, outre le péché actuel, 
pour ie jugement. c'est d'élever un mur de critique et de 

« Rien ne peut entraver l'œuvre de préventions entre lui et ceux auxquels 
Dieu comme notre ignorance du sens de . il doit porter un message d'avertisse
·ces mots : C Pas de jugement! > - « Je ment et de salut. Il est inutile de se 
ne te condamne point non plus,» avait charger d'un message si l'on ne sait le 
dit Christ, parce que la condamnation transmettre. Plus d'un qui voulait être 
est contraire à. une œuvre de salut, et mPssager, a rendu son message inutile 
qu,11 était venu pour sauver. Celui que pa1·ce qu'il était allé d'abord comme juge 
le juge condamne n1 est pas conduit à la dans la maison du pécheur ; de cette 
liberté., à l'honneur, au salut, mais au manière il était entré en insens~ où seul 
châtiment, car le sceau du jugement, un Sauveur pouvait être admis. Si quel
c'est la condamnation. Une œuvre de qu'un sur la tP-rre eut jamais le droit de 
salut ne pourra jamais être faite par -la juger et de condamner ceux qui ne con-

-même personne qui juge et il ét;üt si sidéraient -pas les choses à son point de 
nécessaire que • Christ démontrât cela vue, ou qui ne · connaissaient point ce 
dans son œuvre, qu'il refusa de juger qu'jl savait, ou· qui ne croyaient pas ce 
même ceux qui rejetaient ses propres . qu'il disait, ce fut Jésus-Christ, car il 
paroles. Il dit : « Si quelqu'un enteud avait les paroles de vie. Celui qui ne 

: mes. paroles et ne les garde point, ce voulait pas recevoir ees paroles devait 
·n'est pas moi qui · le juge, car je suis .. donc mourir, et cependant Christ a dit : 
venu non pour juger le . monde, mais ·: «Je ne le juge pas.» Même s'Il m'a con • 
pour· sauver le monde. " Jean 12 : 47. . vaincu que je n'avais pas dit la vérité, 

En se conform:rnt à cela, Il défendit à il me dit : « Je ne t~ juge pas. » 

ceux qui proclameraient l'Evangile après Comment le Seigneur peut-il ne pas 
lui, de juger, et nous a, au contraire, juger, puisqu'il connaît f'ïi parfaitement ? 
confié le ministère de réconciliation. 2 deµiândera-t-ori. - Parce que « Dieu 
Cor. 5 : 18, 19. }/œuvre de l'Evangile • n'a pas envoyé son Fils ,dans le monde 
est encore et sera toujours de chercher _pour Juger le monde, mais afin que le 

. et de sauver ceux que la loi ·a jugés, et :monde pût être sauvé par Lui, » serait 
qUi, se rend~nt compte de leur culpabi-• ·1a réponse aujourd'hui comme alors. 
lité, ·demeurent attérés -.sous le poids de Jean 3 : 17. - Mais, dira l'un, le Sei
la coQdamnation. Rien ne rend si faible gneur ne dit pas : < Vous les connaîtrez 
. un homme . fort ou une femme altière • ·à leurs ·fruits? » • Cela . ne s'appelle-t-il 
comme la profonde convictîon de son pas juger?-- : ~on, pas selon l'Esprit de 

.. péché. Etre -découvert et jugé à la lu·-, Christ, qui doit être en. nous comme 
mière éclatante de la loi éternelle; ren- 'rious devons être en Lui. Il savait ce 
dra l'âme la plus forte et là plus heu- • ;qui était dans l'homme mieux que 
reuse malade jusqu'à la_ mort. Même 1'horn~e lui-même, mais cette connais
aux yeux de ·celui qui _sait ·cornbie11,· l'es_- sance . lui iw,pïrait là pitié et l'amour 

~ pérance et la joie peuvent rapiçlement fraternel, . et cette sorte de tèndresse 



qui garde tout secret entre soi et le 
pauvre et vil pécheur. C'est une chose 
qui ne doit pas être ébruitée, dit l'ami 
de nos âmes. Cela doit rester entre 
nous ; puisqu'il le sait lui-même il rece
vra de la loi qui l'a déjà conda~né tout 
ce qu'il peut supporter. Je dois me faire 
connaître à lui aussi bien que la loi. « Ne 
pensez· pas que moi, je vous accuserai 
rlevant le Père ; celui qui vous accuse 
c'est Moïse, en qui vous avez mis votre 
espérance. » Jean 5 : 45. Remarquez 
comment l'ami des âmes commence par 
excuser le pauvre pécheur, et poursuit 
son œuvre pour le soulager. Je sais ce 
qui vous trouble, dit-il en effet; vous 
n'avez pas cru . Si vous ne pouviez pas 
croire à l'un, comment croiriez-vous à 
l'autre. « Car si vous croyiez Moïse, vous 
me croiriez aussi, parce qu'il a écrit de 
moi. i\Iais si vous ne croyez pas à ses 
écrits, comment c'roiriez-vous à _mes pa
roles? » Vers 46, 47. Moi , comme vo
tre avocat, je dois vous fournir des 
preuves _suffüantes pour que vous puis
siez croire à la vérité. Je' dois les ras-

. sembler et les exposer de_v:int vous. :Mon 
amour est assez grand pour attendre 
que ces preuves et• le' témoignage aient 
fait leur œuvre. « Le Consolateur, !'Es
prit saint, que le Père enverra en mon 
nom, vous enseignera toutes choses. :. 
Jean 14 : 26. « Quand sera venu le con-· 
solateur, que je v:ous enverrai de la 
part du Père, l'Esprit de vérité, qui vient 
dù Père, i1 rendra témoignage de moi. » 

Jean 16 : 26. « En ce jour-là, vous con
naîtrez que jé sujs en mon • Père, que 
vous êtes en moi, et que je suis en 
vous. » Jean 14 : 20. Le témoin a fait 
son œuvre ; le témoignage a .été reçu; 
et le résultat, même pour celui qui s'at
tendait à la condamnation, est une con
na_issance qui apporte l'assurance et la 
joie, et aussi la certitude qu'il faut pren;
dre le même témoignage pour aller le 
proclamer en évitant soigneusement 
tout ce qui pourrait nuire à son effet. 
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Il est si nécessaire que ces messagers 
soient pleinement qualifiés, que Christ 
lui-même a prié pour eux ; non seule
ment pour ses disciples, mais pour nous 
afin que nous puissions être gardés du 
mal, de ce mal spécial qui nous rendrait 
impropre à porter le tém0ignage de l'E
vangile. « Ce n'est pas pour eux seule
ment que je prie, mais encore pour 
ceux qui croiront en moi par leur pa: 
role. » Jean 17 : _20. Cette prière a aussi 
été faite pour notre temps, pour nous, 
pour moi. « Afin que tous soient un 
comme toi, Père, tu es en moi, et com
me je suis en toi, afin qu'eux aussi soient 
un en nous, pour que le monde croie 
que tu m'as envoyé. :. Vers. 21. Le don 
suprême de Dieu par Christ, c'est la 
puissance du St-Esprit, mais le St-Es
prit n'est donné que pour qualifier un 
vrai témoin, celui qui enseigne la vérité 
d'une manière irréprochable. « Vous re
-cevrez la puissance du ~ St-Esprit qui 
viendra sur· vous, et vous serez mes té
moins. :. Actes 1 : 8. Ce serait assumer 
la plus terrible des responsabilités qul 
d'être appelé à être témoin, comme }'est 
chaque chrétien, et de cultiv_er, ou mê
me de tolérer quelque chose en soi qui 

• détruirait l'effet de la puissance du St
Esprit dans son œuvre, ou rendrait im
J)OS~ible pour lui de porter le témoignage 
où il voudrait démontrer la vérité et as
surer le salut -d'une âme. _Néanmoins, 
aujourd'hui même, cette chose est fa ite 
-par l'esprit de critique qui règne dans 
l'Eglise. . 
. Nous devons, il est vrai, discerner le 
mal _autant que le bien dans les vies des 
hommes, mais nous devons le faire com
me le fit Christ ; c'est à dire que nous 
devons deviner les besoins du pécheur, 
et la nécessité. où il se trouve de ce 
changement radical qui fera porter de 
bons fruits à l'olivier sauvage. Cette . 
connaissance nous rendra capables de 
mettre en pratique l'exemple que Christ 
nous a donné. Nous devons en outre en-
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tretenir u vec les hommes cello sorte de 
relations qui provoquent la tendresse et 
non le jugement, la sollicitude et non la 
critique; dela nous fera connaître le be
soin pressent du pauvre pécheur de 
manière que nous serons prêts à vivre 
pour le même but pour lequel Ch_rist 
mourut; cela produira en nous les m~
tincts du bon docteur et ceux de la 
bonne garde-malades réunis, cet amour 
qui procède de Dieu et par lequel seul 
le monde peut être conservé à Lui. 

Le temps viendra où Christ jugera les 
hommes, mais ce sera quand les hom
mes seront faits juges les uns des autres, 
ou quand le salut sera devenu une his-
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toire sans futur. Craignons d'antki 
ce temps par une pensée de •u Per 
concernant une âme humai·ne DJ , gement 

. ans mon 
œuvre parm1 les classes les plus n1llheu-
reu~es de pécheurs, j'en suis venue à 
croire_ de plus en plus que Dieu seul ui 
connait les cœurs est capable d'é 1q 
l • '. va uer a proportion de bien et de mal conten 
d 1 , d' ue ans e CÇBur un homme et d'établ' 

h.1. , n· , 1r sa 
respons_a i Ile. . ieu fut sage de se réser-
ver le Jugemen1, et il s'est montré très 
bon à notre égard, en nous donnant ~ 
message de vérité pure et sans tache ~ 
p~rte~ à 1:os semblables. Heureux est ce
lm qui fait sa part fidèlement et laisse à 
Dieu la sienne. ' . 
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